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Pôle métropolitain Nord Franche-Comté : 
un territoire industriel doté d’une forte cohérence, 
mais de plus en plus attiré par l’extérieur

Le Pôle métropolitain Nord Franche-
Comté est un territoire de tradition 
industrielle. Très impacté par 

les crises successives et l’essor de la 
mondialisation, l’emploi dans l’industrie 
a fortement chuté ces dernières 
décennies, ici encore plus qu’ailleurs. 
Cependant, structuré par les filières 
automobile, ferroviaire et énergie, il 
reste impor tant comparé à la moyenne 
régionale. Des trajectoires divergentes 
ont pris place dans les deux grandes 
aires urbaines : celle de Montbéliard 
paraît encore ouvrière quand celle de 
Belfort est davantage tertiarisée ; l’une 
perd des habitants, l’autre en gagne.
Le Pôle Nord Franche-Comté bénéfi-
cie de nombreux atouts fédérateurs : 
le pôle de compétitivité « Véhicule 
du futur » porteur d’emplois qualifiés, 
des équipements riches et variés ainsi 
qu’un réseau de voies de communi-
cation dense, utilisé par de nombreux 
navetteurs pour travailler tant à l’inté-
rieur qu’à l’extérieur du Pôle.
L’est du Pôle est la partie la plus 
attractive compte tenu des emplois 
de  Mulhouse et de la Suisse. Au total, 
environ 13 % des actifs résident dans 
le Pôle sans y travailler. Le Pôle est 
très dépendant de grands établisse-
ments français ou sous contrôle étran-
ger implantés sur son territoire. Ils 
soutiennent globalement l’emploi, mais 
peuvent le fragiliser en cas de crise ou 
de restructurations.

Aline Branche-Seigeot, Charles Pilarski, 
Insee

La population est la plus dense dans les deux grands pôles urbains, 
en particulier celui de Montbéliard 

Densité de la population en 2015

Source : Insee, Recensement de la population 2015
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Avec plus de 300 000 habitants sur près de 
200 communes et cinq intercommunalités du 
Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire de 
Belfort, le Pôle métropolitain Nord Franche-
Comté (encadré) constitue l’un des bassins les 
plus peuplés de  Bourgogne-Franche-Comté 
(figure 1). Le Pays de Montbéliard Agglomé-
ration, le Grand Belfort et, dans une moindre 
mesure, le Pays d’Héricourt, forment un 
espace de vie commun. En son cœur, les 
deux grands pôles d’emploi de Montbéliard 
et  Belfort sont peu distants et facilement 
accessibles grâce au réseau autoroutier. Leur 
activité s’appuie sur de grands groupes indus-
triels, PSA à Sochaux-Montbéliard, General 
Electric ou Alstom à Belfort, et la présence 
de nombreux prestataires, sous-traitants 
et équipementiers. Il en découle une forte 
concentration des emplois et de la population 
dans cette partie centrale du Pôle. Le Nord 
Franche-Comté comprend également des 
espaces moins denses et plus ruraux, comme 
au nord où s’étend le Parc naturel régional 
des Ballons des Vosges, et au sud-est, du 
côté de Delle.

De nombreux équipements de gamme 
supérieure pour sa population
Le Pôle bénéficie d’un bon niveau d’équipe-
ments, à la hauteur des plus grandes agglo-
mérations de Bourgogne-Franche-Comté. 
En croissance de plus de 11 % entre 2012 et 
2017, le nombre d’équipements de proximité 
a ainsi augmenté plus vite que dans la région 
(9 %) et témoigne de la vitalité de l’acti-
vité économique générée par la population 
présente. Le Pôle dispose d’équipements 
structurants majeurs comme la gare TGV 
de Meroux, l’Hôpital Nord Franche-Comté 
ou encore l’Université de Technologie de 
 Belfort-Montbéliard. Ces infrastructures, 

situées à mi-chemin entre les deux grandes 
aires urbaines du Pôle, seront encore plus 
accessibles avec le nouvel échangeur de 
 Trévenans, en cours de construction.

La baisse de l’emploi dans l’industrie 
pèse sur toute l’économie
Le Pôle Nord Franche-Comté est et reste un 
territoire très industriel : 24 % des emplois 
occupés relèvent de ce secteur contre 17 % 

en Bourgogne-Franche-Comté (figure 2). Sur 
environ 3 % de la superficie régionale, le Pôle 
concentre à lui seul, près de 16 % de l’emploi 
industriel régional. Tous secteurs confondus, 
les dix principaux établissements employeurs 
sont à l’origine d’un tiers des emplois du 
Pôle contre 18 % en moyenne régionale. 
Cela résulte d’une spécialisation importante, 
notamment autour des filières automobile, 
ferroviaire et de l’énergie.

Les pôles métropolitains
Un pôle métropolitain est un ensemble de plus de 300 000 habitants composé d’établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI). L’un d’entre eux doit comporter 
plus de 150 000 habitants ou 50 000 habitants s’il jouxte un pays étranger. De plus, les EPCI 
doivent constituer un ensemble homogène, d’un seul tenant et sans enclave.
Créé en septembre 2016 suite à la Loi Mapam du 27 janvier 2014, le Pôle métropolitain Nord 
Franche-Comté est composé de 5 EPCI : Communauté de communes des Vosges du Sud, Grand 
Belfort Communauté d’agglomération, Communauté de communes du Sud Territoire, Pays de 
Montbéliard Agglomération et Pays d’Héricourt. Destiné à promouvoir un modèle de développe-
ment durable et d’aménagement du territoire, son champ d’action comprend le développement 
économique, la promotion de l’innovation, la recherche, l’enseignement supérieur et la culture, 
l’aménagement de l’espace et le développement des infrastructures et des services de transport.

Les pertes de population et d’emploi ont été plus importantes dans la partie la plus dense du Pôle métropolitain Nord Franche-Comté
Évolution du nombre d’habitants et de l’emploi entre 2010 et 2015 

Sources : Insee, Recensements de la population 2010 et 2015, CLAP 2015
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La part de l’industrie est bien plus élevée dans le Pôle qu’au niveau régional
Évolution démographique et de l’emploi et caractéristiques de la population résidente

Pôle métropolitain Nord 
Franche-Comté

Bourgogne-Franche-
Comté

Nombre d’habitants au 1er janvier 2017 306 000 2 820 900
Taux de variation annuel moyen de la population entre 2010 
et 2015 (en %)

0,0 0,0

Variation due au solde naturel (en %) + 0,4 + 0,1

Variation due au solde migratoire (en %) – 0,4 – 0,1

Part des plus de 60 ans (en %) 25 28

Évolution annuelle moyenne de l’emploi au lieu de travail 
entre 2010 et 2015 (en %)

– 1,3 – 0,7

Part de l’industrie dans l’emploi total (en %) 24 17

Évolution annuelle moyenne du nombre d’actifs occupés au lieu 
de résidence entre 2010 et 2015 (en %)

– 1,0 – 0,5

Niveau de vie médian en 2015 (euros) 20 100 20 300

Sources : Insee, Recensements de la population 2010 et 2015, CLAP 2015, Filosofi 2015
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Secteur des plus sensibles à la concurrence 
internationale et aux délocalisations, comme le 
montrent les décisions de General Electric sur 
ses établissements du Territoire de  Belfort, 
l’industrie baisse continuellement dans 
l’emploi salarié total du Pôle depuis le début 
des années 1980. De nombreux emplois 
tertiaires en lien avec l’industrie sont 
également touchés ; c’est presque tout 
l’emploi qui subit les aléas de la situation 
économique. Suite à la crise de 2008, il a 
ainsi reculé de 6,4 % entre 2010 et 2015. 
Davantage tournée vers le tertiaire, l’aire 
urbaine de Belfort a mieux résisté que celle 
de Montbéliard, plus industrielle. En raison 
de son statut de préfecture, l’emploi public 
y a joué un rôle d’amortisseur plus puissant : 
en effet, il représente 36 % de l’emploi total 
contre 26 % seulement à Montbéliard.
Chute de la population au sud du Pôle
Le Pôle métropolitain Nord Franche-Comté 
compte 306 000 habitants au 1er janvier 
2017, chiffre relativement stable depuis les 
années 1980. La population, plus jeune qu’en 
 Bourgogne-Franche-Comté, présente un solde 
naturel toujours positif (+ 5 800 habitants par 
an entre 2010 et 2015) qui compense presque 
chaque année le déficit migratoire très marqué 
(– 6 400 habitants par an sur la même période). 
L’évolution de la population est contrastée 
(figure 3). Alors que l’aire urbaine de Belfort 
a constamment gagné des habitants depuis 
40 ans, celle de Montbéliard en a perdu sans 
discontinuer. Par ailleurs, le vieillissement est 
un peu moins marqué dans la première que 
dans la seconde, avec une moindre proportion 
de 60 ans ou plus : 24 % contre 28 % en 2015. 
Mais c’est aussi un écart d’attractivité qui dis-
tingue les deux grandes aires urbaines. Si les 
deux enregistrent plus de départs que d’arri-
vées, ce déficit migratoire est nettement moins 
prononcé sur Belfort, – 0,2 % de population 
par an entre 2010 et 2015 et environ – 0,6 % 
sur Montbéliard. Les pertes de population 

les plus élevées concernent Valentigney et 
Audincourt au sud de Mont béliard (encadré).
Les quelques fortes hausses ont eu lieu le 
long de la limite avec la région Grand Est. 
Dans cette partie « frange » de la région (voir 
l’Insee Analyses Bourgogne-Franche-Comté 
n° 52), la population a augmenté de 0,8 % par 
an en moyenne grâce à un solde migratoire 
nettement positif et supérieur au solde natu-
rel. Plus de la moitié des nouveaux arrivants 
viennent du reste du Territoire de Belfort et 
20 % du Haut-Rhin. L’attractivité résiden-
tielle est liée à la proximité de pôles d’emploi 
extérieurs plus dynamiques comme la Suisse 
ou dans une moindre mesure,  Mulhouse, 
facilement accessibles.

Des départs liés à la périurbanisation 
et à l’attractivité bisontine
En 2015, 8 300 résidents sont partis du Pôle : 
63 % s’installent ailleurs en Bourgogne-
Franche-Comté ou dans le Grand Est. Ces 
mobilités traduisent d’abord des effets de 
périurbanisation plus lointaine : un départ sur 
deux se fait vers les départements limitrophes, 
en particulier vers le Doubs et la Haute-Saône, 
à distance limitée du Pôle. Ils concernent plu-
tôt des familles aux revenus modestes, attirés 
par des prix immobiliers plus bas.

Par ailleurs, les déménagements vers le 
Grand Besançon, pourtant plus éloigné, sont 
également nombreux, plus d’un départ sur 
huit en 2015. Ce sont plutôt de jeunes actifs 
en recherche d’emploi ou des jeunes qui 
poursuivent leurs études. Malgré une offre 
de formation significative, notamment des 
formations techniques reliées aux 
industries présentes, le Pôle ne parvient pas à 
attirer et retenir les jeunes qui partent vers de 
plus grands centres universitaires, à Besançon 
ou, dans une moindre mesure, à Strasbourg. 
C’est également le cas pour les étudiants ayant 
suivi un cycle supérieur court (Bac+2 ou +3) 
et qui souhaitent obtenir un Bac+5.

Davantage de navetteurs vers la Suisse 
et le Haut-Rhin
Dans le Pôle, alors que la population s’est 
globalement maintenue, l’offre d’emplois 
proposée s’est considérablement réduite. En 
cinq ans, le nombre d’actifs qui résident et 
travaillent dans le Pôle a très fortement chuté : 
de 109 300 en 2010 à 101 300 en 2015, soit 
une baisse de 7 %.
Face à la baisse de l’emploi dans le Nord 
Franche-Comté, les habitants qui ne sont pas 
partis se sont tournés vers d’autres bassins 
d’emploi, hors du Pôle, moins affectés par 

En cinq ans, Audincourt et Valentigney ont perdu respectivement 

10 % et 7 % de leur population

Ces dernières années, la déprise démographique est particulièrement forte au sud de Montbéliard. 
C’est le cas à Audincourt et Valentigney, troisième et quatrième villes du Pôle avec respective-
ment 14 000 et 10 000 habitants. Entre 2011 et 2016, elles ont respectivement perdu 10 % et 
7 % de leur population, soit 1 400 et 800 habitants en cinq ans, principalement en raison d’un 
solde migratoire très négatif.
Les départs sont en partie liés à la conjoncture économique plutôt défavorable et à l’externali-
sation définitive d’activités hors du Pôle de la part de grands groupes industriels. C’est le cas de 
la fabrication des amortisseurs de PSA Sochaux, désormais réalisée en Allemagne. Dans ces 
villes qui concentraient prestataires et sous-traitants, ce contexte a eu de lourdes conséquences 
notamment sur l’emploi local. Il a ainsi respectivement reculé de 2,3 % et de 4,3 % par an en 
moyenne entre 2010 et 2015, ce qui est bien plus qu’au niveau du Pôle métropolitain (– 1,3 %).

La taille du marché de l’emploi dans le Pôle Nord Franche-Comté a diminué de 6,4 % depuis 2010
Synthèse de l’emploi dans le Pôle et des navettes domicile-travail entrantes et sortantes

Source : Insee, Recensements de la population 2010 et 2015 
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la crise (figure 4). Ainsi, le nombre d’actifs 
travaillant en dehors a progressé de 15 %, 
passant de 13 100 en 2010 à 15 000 en 2015. 
Plus d’un actif sur huit dépend désormais de 
pôles d’emploi extérieurs, en premier lieu la 
Suisse (5 700 actifs) et le Haut-Rhin (4 500 
actifs). L’aire urbaine de Besançon, pourtant 
attractive du point de vue résidentiel, accueille 
peu de navetteurs résidant dans le Pôle, seu-
lement 600.

Des axes de communication 
structurants pour les navetteurs
Phénomène auparavant surtout concentré dans 
le Haut-Doubs et l’est du Jura, le travail fron-
talier a connu un essor important dans le Pôle. 
La main-d’œuvre résidente, qualifiée et parta-
geant une identité linguistique et industrielle 
avec l’autre côté de la frontière, s’est reportée 
en partie vers les bassins d’emploi suisses, 
notamment Boncourt, Porrentry et Délémont, 
territoires en plein développement écono-
mique. Les navettes sont rendues possibles par 
la nationale N1019 côté français et l’autoroute 
Transjurane (A16) côté suisse. Mise en service 
fin 2018, la ligne ferroviaire franco-suisse Bel-
fort-Delle-Bienne, qui dessert la gare TGV de 
Meroux, doit également améliorer la mobilité 
frontalière, notamment vers le canton du Jura. 
Les travailleurs frontaliers restent concentrés 
au sud-est du Pôle, à proximité de la frontière 
suisse, et assez peu dans l’axe urbain Montbé-
liard-Belfort. Ils sont 2 700 à vivre dans le Pays 
de Montbéliard Agglomération, plus dense, et 
2 200 dans le Sud Territoire, moins peuplé, soit 
5 % de la population active occupée pour l’un 
contre 23 % pour l’autre.
Les navettes domicile-travail vers le Haut-
Rhin s’inscrivent dans les liens historiques 
et étroits qui unissent le Territoire de Belfort 

Dans ce contexte, le recours à l’intérim est 
important. Certes, il peut présenter certains 
avantages pour les personnes qualifiées, notam-
ment salariaux au travers des primes de fin de 
contrat. Mais ces emplois de courte durée ins-
tallent également les moins qualifiés dans une 
logique de précarité et de concurrence accrue. 
La baisse globale de l’emploi dans le Pôle 
a provoqué une hausse d’un point du taux 
de chômage dans la zone d’emploi de 
 Belfort-Montbéliard-Héricourt entre 2010 
et 2015, pour atteindre 11 % contre 9 % au 
niveau régional. En baisse depuis le premier 
trimestre 2016, dans le Pôle comme en 
Bourgogne-Franche-Comté, et malgré une 
diminution plus marquée dans le Pôle, le taux 
de chômage y reste plus élevé. Cette légère 
amélioration de l’activité se traduit également 
par une reprise du recours à l’intérim et de la 
précarité des salariés. Dans ce cadre, le recours 
aux prestations sociales est particulièrement 
élevé : 39 % des ménages en bénéficient 
d’au moins une contre 33 % dans la région. 
On peut également citer la part de la 
population ayant droit à la Couverture maladie 
universelle complémentaire qui s’élève à 10 % 
contre 7 % et celle des bénéficiaires du 
RSA socle majoré, à 7 % contre 5 %.

Des qualifications recherchées
Les processus de production industriels mis 
en place par les grands groupes étant de plus 
en plus complexes, le niveau de qualification 
des salariés constitue un enjeu essentiel pour 
les entreprises. Celui des actifs résidant dans 
le Pôle est pourtant plus faible que dans la 
région alors que les besoins sont conséquents. 
Par exemple, le Pôle propose 110 postes de 
cadres pour 100 cadres résidents. En manque 
de main-d’œuvre qualifiée, il doit donc attirer 
des actifs de l’extérieur.
Ainsi, les métiers de conception-recherche, 
particulièrement bien implantés en Nord 
Franche-Comté et en croissance, représentent 
5 % de l’emploi local en 2015, 2,5 fois plus 
que dans la région. C’est particulièrement vrai 
dans la filière automobile où l’innovation est 
en partie portée par le pôle de compétitivité 
« Véhicule du Futur » à Étupes qui fédère 
industriels, chercheurs et centres de formation 
autour de la thématique des véhicules et de la 
mobilité durable. n

et l’Alsace. Elles concernent surtout les actifs 
habitant l’est du Pôle, au plus proche de la 
limite régionale, dans la frange tournée vers 
Mulhouse. Outre sa proximité géographique, 
cette partie du Pôle métropolitain peut comp-
ter sur la ligne TER et l’autoroute A36, reliant 
Belfort à Mulhouse.

Des emplois extérieurs mieux 
rémunérés, des écarts de niveau de vie
La Suisse et le Haut-Rhin offrent des pers-
pectives d’emplois à tous niveaux de qualifi-
cations pour les résidents du Nord Franche-
Comté. Ceux-ci trouveront plus aisément des 
postes d’ouvriers de l’industrie en Suisse et 
des postes de cadres et de professions inter-
médiaires du tertiaire marchand dans l’aire 
urbaine de Mulhouse.
Parce que les premiers sont mieux rémunérés 
que dans l’Hexagone et que les seconds sont 
les mieux payés dans l’échelle des salaires 
français, le niveau de vie des ménages est 
globalement plus élevé dans l’est du Pôle où 
les navetteurs vers la Suisse et le Haut-Rhin 
sont proportionnellement plus nombreux. En 
2015, le niveau de vie médian (Définitions) 
s’élève à plus de 23 000 € dans cette partie 
du Pôle tandis qu’il ne dépasse pas 21 000 € 
à Montbéliard et sa périphérie proche, en 
raison de la plus grande proportion d’ouvriers 
résidents.

Un recours important à l’intérim, 
une précarité plus marquée

La forte dépendance aux industries suisse et 
alsacienne, à l’activité économique interna-
tionale et aux décisions stratégiques de grands 
groupes industriels induit un besoin de flexibi-
lité de la main-d’œuvre plus élevé qu’ailleurs. 
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S ources et définitions
Cette étude s’appuie sur plusieurs sources : Recensement de la population, Connaissance 
locale de l’appareil productif (Clap), Dispositif sur les revenus localisés sociaux et fiscaux 
(Filosofi), Base permanente des équipements (BPE). La première fournit des statistiques sur 
le nombre d’habitants et leurs caractéristiques, la seconde sur l’emploi salarié au lieu de travail, 
la troisième sur le niveau de vie des ménages et la dernière sur le niveau d’équipements et de 
services destinés à la population. Le taux de chômage utilisé est celui au sens du BIT.
Niveau de vie médian : le niveau de vie est égal au revenu disponible d’un ménage divisé par le 
nombre d’unités de consommation. Il est donc le même pour tous les individus d’un même ménage. 
Le niveau de vie médian est celui au-dessus et en dessous duquel se situent 50 % des ménages.




